
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO-VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCI—IIO

N° 26/087/AFF MAR SÉANCE DU 06 MAI 2026

OBJET : AFFAIRES MARITIMES

SubvenTion à I’OSSOCIOTIŒ « Ecole de voile grcmd sud plQisance ».

L‘On deux mille vingT—six, le six du mois de mdi d 18 h OO, le Conseil Municipal de Id commune de
PORTO-VECCHIO, régulièremen‘r convoque le 29 dvril 2026 s‘esT re‘uni du lieu hdbiiuel de ses
se‘ences, sous Io pre’sidence de Monsieur Jeon—Chrisiophe ANGELlNl, Moire.

Etaient présenls : Jeon—Chrisiophe ANGELINI ; Michel GIRASCI—Il ; Noiholie APOSTOLATOS ; Jocky
AGOSTINI ; Véronique FILIPPI ; Vinceni GAMBINI ; Soniino FERRACCI ; Noiholie MAISETTI ; Grégory
SUSINI; Jonine ZANNINI; Poule COLONNA CESARI; Morie—Anioineiie FERRACCI ; STe‘phone
BLOUIN; Cloire ROCCA SERRA; Pierre—Louis PELLEGRINO STe‘phonie PAPI; Dominique BATTINI;
Olivid TERRAZZONI ; Pierre CESARI ; Emmo FORCONI ;Chjoro TAFANI ;Georges MELA ; Jeon—Michel
SAULI ; Anaïs TUBIANA ; Alexis VINCENT CASTELLI ; Morine ASTUTO ; Guy—Mom NICOLAÏ; Michel
CHIOCCA.

Absents : Didier LORENZINI ; Jeon—Yves CASTELLI ; Vinceni BERETTI ; Cyril PERES CESARI ; Vonnino
CHIARELLI—LUZI.

Avaienf donné procuration : Didier LORENZINI o Poule COLONNA CESAR! ; Jeon—Yves CASTELLI o
Sie’phonie PAPI; Vinceni BERETTI o NoTholie APOSTOLATOS; Cyril PERES CESARI © Jocky
AGOSTINI ;Vonnino CHIARELLI-LUZI o Guy—Mom NICOLAI.

Le quorum e‘ioni oiieini, le Conseil Municipol peu‘r voloblemen‘r délibérer.

Il o éTé procédé, conformémeni o l‘oriicle L. 2l2I—15 du Code Générol des Collectivités Territorioles,
o l‘élection d’un secrétoire pris ou sein du Conseil.

Modome Chjoro TAFANI oyont obtenu lo mojorité des suffroges, o été désignée pour remplir ces
fonctions qu’elle o occeptées.
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Le MGir9, sur proposition de lo 4ème adjointe déléguée o l'ociion généroie d’orgonisoîion et de promotion des

activités physiques et sportives, soumet ou Conseil Municipol le ropport suivant.

Lo commune de Portivechju porticipe octivement ou développement de l'oction culturelle, sociole et sportive

por le biais d'aides aux associations.
Elle accorde ainsi diverses subventions afin de les aider a organiser des manifestations ou de faciliter la

pratique de leurs adhérents

Dans ce cadre, la direction des affaires maritimes et portuaires aide au développement des régates

insulaires, qui permettent de valoriser le littoral communal et dynamiser les actions de l’association locale
« Ecole de voile grand sud plaisance », laquelle organise trois régates chaque année sur le port de Portivchju.

Aussi, afin de pouvoir améliorer son activité associative et attirer les plus jeunes, l’Ecole de voile grand sud

plaisance demande un soutien financier auprés de la ville de Portivechju.

À ce titre, il est proposé d'accorder une subvention d‘un montant de SOO0,00 € (Cinq mille euros) a

l'association « Ecole de voile grand sud plaisance », financée par le budget annexe du port.

Il sera demondé a l’association de fournir un bilan de cette participation.

ll est proposé au Conseil Municipal de délibérer en ce sens

Le Conseil Municipal,

Oui le rapport ci—dessus

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la demande de subvention faite par l’association « Ecole de voile grand sud plaisance »,

Vu l’avis favorable de la commission des Finances, de l‘Administration Générale, du Personnel et des Affaires

Maritimes du 30 avril 2026,

Aprés en avoir délibéré

DE’CIDE

ARTICLE l : d‘accorder une subvention d’un montant de 5 OO0,00 € (Cinq mille euros) a l‘école de voile

grand sud plaisance en vue d'organiser des régates au Port de Plaisance de Portivechju

ARTICLE 2 : d’autoriser le Maire a entreprendre toute démarche et a signer au nom de la Commune tout

document utile a la bonne exécution de la présente délibération.

ARTICLE 3: Les crédits en dépenses et en recettes afférents feront l’objet des inscriptions budgétaires

sur le budget annexe du Port.
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LO présenfe prop0siîi®n mise aux voix esT adopîe’e:

Aimsi foiî ei de’libe’re’ lesjour, mois et on que dessus.

POUR EXTRAI ERTIFIE CONFORME,
LE MAIRE,
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Nombre de membres en exercice 33
Nombre de membres présents 28
Nembre de procuraiions 5
Nombre de suffrages exprimés 33
Voies : pour

donf procuroTions
conTre
dont procuroîions
obsfen‘rion
dont procureîions
unonimiTe‘ X



Le secréfŒre de se‘cmce

h/
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